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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-117171

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-117171

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-109109

Section 2 - Identification de l'acheteur

TrajectoiresNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

38517999900037N° National d'identification : 
RENNESVille : 

35208Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ASSURANCE TOUS RISQUES CHANTIER (TRC)Intitulé du marché : 
66513200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Services d'assurance Tous Risques Chantier de l'opération de Description succincte du marché : 

travaux d'augmentation de capacité de la ligne a du métro automatique de Rennes Métropole
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 07/11/2024 à 12h30, lire 29/11
/2024 à 12h30
Rubrique : Règlement de la consultation, Au lieu de date limite de demande de renseignement 
complémentaire au au plus tard le mardi 15 octobre 2024 à 12h30. Une visite obligatoire de site 
commune aux candidats est organisée par le Maître d'Ouvrage le lundi 7 octobre 2024 à 14 h 00 
, lire La date limite de demande de renseignements complémentaires est repoussée au 06/11
/2024. La visite est désormais prévue le 7 novembre 2024 à 14h. cette dernière n'est plus 
obligatoire

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-117171
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-117171
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15/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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